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Architecture

Les gratte-ciel conquièrent les villes sur les cinq continents

L’année 2017 a battu un nouveau record en
matière de construction de bâtiments de 
haute taille, selon le rapport de la CTBUH 
(Council of Tall Buildings and Urban Habi-
tat), basée à l’Institut de technologie de 
l’Université de l’Illinois, à Chicago (États-
Unis). L’année dernière, 144 édifices de 
plus de 200 mètres ont été achevés dans le
monde. C’est la quatrième année que le re-
cord est battu. C’est presque le double de la
production de bâtiments de haute taille 
faite il y a quatre ans. En 2013, 74 gratte-ciel
de plus de 200 mètres avaient été achevés.

La diversité géographique a aussi battu
des records. Pas moins de 69 villes de
23 pays abritent sur leur sol un nouveau
bâtiment élevé. Dans 28 villes et dans
8 pays, le record de hauteur a été battu
en 2017.

La Chine a une nouvelle fois écrasé la
production de tours de plus de 200 mètres
dans le monde. Avec 76 réalisations, plus 
d’une tour géante sur deux (53%) a été éri-
gée dans l’Empire du Milieu. La Chine est 
toujours le moteur de ce type de construc-
tion, malgré une légère baisse en volume et
en pourcentage par rapport à l’année pré-
cédente, qui avait vu ce pays réaliser 
83 tours, soit 65% de la production mon-
diale. Pour donner une image de la puis-
sance de réalisation des gratte-ciel en 
Chine, 12 tours ont été achevées en 2017 
rien qu’à Shenzhen. La ville chinoise, qui 
fait face à Hongkong, a construit plus de 
tours géantes que n’importe quel pays 
dans le monde, excepté la Chine, naturelle-
ment.

Deuxièmes constructeurs d’édifices
très élevés, les États-Unis ont achevé 
10 tours de plus de 200 mètres en 2017.

Mais l’Asie reste le continent domina-
teur, avec 109 édifices de cette catégorie 
achevés l’an dernier, soit les trois quarts du
total. La Corée du Nord figure en bonne 

place avec 4 tours de plus de 200 mètres 
achevées l’an dernier, toutes dans la capi-
tale, Pyongyang. La ville est à égalité avec 
Toronto (Canada) ou New York (États-Unis).
L’Amérique du Nord est le deuxième conti-
nent le plus dynamique avec 15 réalisations
(10% du total). L’Europe a bâti 4 tours de 
plus de 200 m. L’Australie en a vu 2 nouvel-
les alors qu’une tour géante a été achevée 
l’an dernier en Amérique centrale, en Amé-
rique du Sud et en Afrique. Ce dernier conti-
nent n’en abritait qu’une seule, érigée il y a 
plus de quarante ans en Afrique du Sud. 
L’an passé, la deuxième tour géante afri-
caine a été bâtie à Nairobi (Kenya).

Dans la catégorie des super-tours, soit
celles qui dépassent 300 mètres de hau-
teur, 15 gratte-ciel ont été achevés l’an der-
nier. Il y en a désormais 126 dans le monde,
dont 54 en Asie, alors qu’il y a 1319 édifices 
de plus de 200 mètres sur la planète. Pour 
la première fois, une super-tour, le Hua-
chuang International Plaza, à Changsha 
(Chine), ne figure pas dans le top 100.

«La construction de tours très élevées
n’est plus confinée à des centres d’affaires 
ou financiers mais c’est un modèle de cons-
truction qui devient accepté plus large-
ment com me moyen de densification, en 
sachant que plus de 1 million de personnes
deviennent des habitants urbains chaque 
semaine. Treize villes ont vu leur première
tour de plus de 200 mètres sur leur terri-
toire», a déclaré Antony Wood, directeur 
exécutif de la CTBUH, cité dans le rapport 
2017 .

En 2017, une tendance se dégage qui
confirme les dires d’Antony Wood: on n’a 
jamais autant construit de tours unique-
ment destinées à l’habitation: 49 réalisa-
tions de ce type ont été achevées l’an der-
nier, soit 34% du total, contre 19 en 2016. 
Certes, les tours de bureaux dominent, 
avec 56 réalisations ou 39% du total, mais 
elles étaient encore majoritaires l’an der-
nier (52%).

2017 a vu l’achèvement de deux tours
qui prennent place dans le top 10 des édifi-
ces les plus élevés de la planète. Le Ping An
Finance Center, à Schenzen (Chine), qui 
culmine à 599 mètres et se classe 5e, et la 
Lotte World Tower, à Séoul (Corée du Sud),
qui atteint 544 mètres et prend la 6e place 
du nouveau classement, toujours dominé 
par la Burj Khalifa, à Dubaï (Emirats arabes
unis) avec ses 824 mètres. Avec ces deux 
entrées, les tours Petronas, plus hautes 
tours du monde à leur inauguration, en 
1998, ne figurent plus dans le top 10.

Un nombre record
de buildings de 
200 mètres de haut
ou plus a été construit 
dans le monde en 2017.
De plus en plus de 
tours sont uniquement 
destinées au logement

Laurent Buschini

Période d’élections oblige, notre parle-
ment est saisi ces dernières semaines
d’une kyrielle de projets de loi qui vont
nourrir les différentes commissions par-
lementaires pendant quelque temps.

Le récent projet de loi dénommé
«Mesures d’économie d’énergie dans
l’éclairage des bâtiments» vise à renfor-
cer les mesures d’économies en limitant
la consommation électrique des éclaira-
ges des bâtiments en rendant obligatoi-
res dans les locaux accessibles au public,
les installations d’éclairage à enclenche-
ment ou déclenchement automatique.

De manière générale, l’installation
d’éclairage à enclenchement/déclen-
chement automatique est une mesure
efficiente en matière d’économie
d’énergie, puisque l’intervention est re-

lativement simple et peu coûteuse à met-
tre en place, pour un gain énergétique
intéressant. À ce titre, les régies immobi-
lières promeuvent depuis plusieurs an-
nées, et à chaque fois qu’elles le peu-
vent, ce type d’intervention auprès de
leurs propriétaires. Le label vert de
l’USPI Genève valorise d’ailleurs cette
mesure de manière prioritaire (avec le
plus grand nombre de points) dans les
conditions d’octroi de son label, en rai-
son justement de son efficience énergéti-
que.

Le projet de loi semble toucher juste.
Mais est-il réellement nécessaire de ren-
dre obligatoire ce type de mesure, sa-
chant que plus de la moitié du parc im-
mobilier est déjà assainie, avec une évo-
lution positive chaque année? Ce
résultat a été rendu possible grâce au
succès du programme incitatif éco21 mis
en place il y a quelques années par les
Services industriels de Genève (SIG), qui
propose une subvention pour ce type
d’intervention et grâce à laquelle il est
possible de rentabiliser la mesure en

trois ou quatre ans. L’aspect contrai-
gnant du projet de loi semble dès lors
inutile et ne ferait qu’ajouter une régle-
mentation supplémentaire dans un sec-
teur immobilier déjà surréglementé. Si
le projet de loi devait tout de même re-
cueillir un écho favorable auprès de nos
parlementaires, l’obligation devrait
pour le moins se limiter aux cas de chan-
gements de luminaires déjà planifiés
dans un bâtiment, ce qui ferait plus de
sens.

Attention toutefois à ne pas alourdir
inutilement notre arsenal législatif, sur-
tout en matière immobilière, alors que
les mesures incitatives font leurs preu-
ves. La nouvelle enveloppe de subven-
tions énergétiques 2018 de 32 millions de
francs (soit 7 millions de fr. de plus qu’en
2017) est une excellente nouvelle. C’est
dans ce sens qu’il faut poursuivre afin de
convaincre tout le monde de prendre le
nécessaire tournant énergétique.

* Unions suisse des professionnels
de l’immobilier, www.uspi-ge.ch
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Des avocats spécialisés y répondent tous les samedis
dans le supplément ImmoPlus 

de la Tribune de Genève, sous la rubrique 
« C’est votre droit ». 
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Vous avez une question en lien avec le logement 

que vous occupez ou que vous louez à un tiers ? 

Envoyez-la à votredroitimmo@tdg.ch
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